
 

MESSAGE IMPORTANT 
 

LEVÉE DE L’AVIS PRÉVENTIF D'ÉBULLITION 
 

AUX CITOYENS  
SITUÉS DU 1445 AU 1688, RUE NOTRE-DAME 
ET CEUX DES RUES FORTIN ET DES ÉTANGS 

 
 

La municipalité de Saint-Sulpice, à la suite des résultats des dernières analyses 
effectuées par une firme spécialisée, vous confirme qu'il n'est plus nécessaire de 
faire bouillir votre eau potable.  
 
Nous vous remercions de votre compréhension et nous nous excusons des 
inconvénients occasionnés. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
LA MUNICIPALITÉ DE 
LA PAROISSE DE SAINT-SULPICE 6 janvier 2026 
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